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1. Introduction et objectifs  

Depuis la révision de l'ordonnance sur la protection contre le rayonnement non ionisant (ORNI) d'avril 

2019, l'Office fédéral de l'environnement (OFEV) est explicitement chargé de relever périodiquement 

l'exposition de la population au rayonnement non ionisant (RNI) et d'établir une vue d'ensemble natio-

nale (art. 19b, al. 1, ORNI)[1] . A cet effet, l'OFEV a lancé en 2020 un appel d'offres pour un projet de 

collecte de données de mesure représentatives de l'exposition de la population suisse au rayonnement 

non ionisant dans sa vie quotidienne. 

Le présent document est le quatrième rapport annuel du consortium du projet. Le rapport annuel 2024 

décrit d'une part le concept de base et le mode de collecte des données, et présente d'autre part les 

résultats des mesures. Le présent rapport annuel se concentre sur les résultats de mesure suivants 

de quatre collectes de données : 

¶ Pour les mesures d'itinéraires, 150 microenvironnements, 108 lieux publics et 181 moyens de 

transport en commun ont été mesurés en 2024, présentés au chapitre 3.1.1.1 .  

¶ Pour les mesures d'itinéraires, l'année 2024 fait partie du deuxième cycle de mesure et il est 

donc possible d'effectuer des comparaisons avec les données de mesure de 2022 dans les 

mêmes environnements. Le chapitre présente une analyse de la variation temporelle du RNI 

entre 2022 et 2024 dans 150 microenvironnements, 95 lieux publics et de nombreux moyens 

de transport en commun. Les données ont été collectées entre janvier et novembre dans les 

mêmes microenvironnements et sur les mêmes itinéraires.  

¶ En ce qui concerne les mesures spot ou résidentielles, les données présentées dans ce rap-

port annuel concernent 90 habitations et quelques lieux de travail (bureaux) mesurés entre 

2021 et avril 2025 (chapitre 3.2 ). 

¶ Nouveaux résultats sur les données de l'année 2024 des mesures permanentes stationnaires 

sur cinq sites répartis en Suisse (chapitre 3.3 ). 

Tableau 1: Concept de mesure, étendue et rythme de répétition des campagnes de mesure 

Méthode de mesure  Nombre d'unités  2021 2022 2023 2024 2025 

Mesures d'itinéraires 300 Microenvironne-

ments 

25% 50% 50%* 50%* 25%* 

Mesures spot/habitations 100 habitations 20% 20% 20% 20% 20% 

Mesures permanentes sta-

tionnaires 
5 sites   100% 100% 100% 

 

*A partir de juillet 2023, les mesures dôitin®raires sont répétées à deux ans d'intervalle aux mêmes 

endroits. 
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2. Concept et méthodes  

Ce chapitre décrit le concept et les méthodes des mesures prévues pour toute la durée du projet, soit 

5 ans. Dans le premier rapport annuel 2021[2] , la méthodologie et le concept ont été décrits de manière 

très détaillée. Dans le présent rapport annuel 2024, seuls les éléments les plus importants, nécessaires 

à la compréhension des résultats décrits, sont encore décrits et l'accent est mis sur les adaptations et 

les développements ultérieurs du concept de mesure.  

2.1 Concept de mesure  

Le concept de mesure est pour l'essentiel le même que celui décrit dans le rapport annuel 2021[2] . Le 

concept des mesures d'exposition au rayonnement non ionisant documenté dans le présent rapport 

comprend trois méthodes de mesure complémentaires: 

1. "Mesures d'itinéraires" 

Les mesures mobiles sont effectuées à l'aide d'appareils portables sur des parcours de mesure 

définis, les mesures étant répétées tous les deux ans. Les parcours de mesure sont situés 

dans des "microenvironnements" préalablement sélectionnés. Au total, des mesures sont ef-

fectuées dans 300 microenvironnements en Suisse, classés en 11 types (voirTableau 6 ). Au 

sein de chaque microenvironnement, les mesures sont effectuées à l'extérieur, ce qui corres-

pond au type de microenvironnement proprement dit (p. ex. centres-villes, zones industrielles), 

mais aussi dans des lieux publics (p. ex. gares, restaurants, supermarchés, écoles) et lors du 

transfert entre les microenvironnements ou des mesures dans de nombreux moyens de trans-

port public (trains régionaux/intercités, trams, bus). Dans la suite de ce document, nous utili-

serons le terme général d'"environnement de mesure". Les microenvironnements sont sélec-

tionnés à l'aide de systèmes d'information géographique (SIG) sur la base de différents critères 

afin que le total des microenvironnements soit bien représentatif de la population suisse. Par 

rapport au rapport annuel 2021, les types de microenvironnements sont passés de 9 à 11 et 

les mesures dans les écoles ont été intégrées dans le concept de mesure. 

2. "Mesures spot / dôhabitations" 

Pendant toute la durée du projet, au moins 100 habitations sont sélectionnées comme "lieux à 

utilisation sensible" (LUS) se trouvant à proximité d'au moins une source de RNI et dans les-

quels on peut donc s'attendre à des intensités de champ supérieures à la moyenne. Cela per-

met de recenser les situations d'exposition typiques à proximité des sources de RNI concer-

nées, dans des lieux où les personnes séjournent souvent et longtemps. En même temps, ces 

habitations sont choisies de manière quasi aléatoire par rapport à d'autres sources de RNI et 

présentent ainsi des situations d'exposition représentatives de ces sources.  

3. "Mesures stationnaires permanentes" 

Afin de mettre en évidence les variations saisonnières et diurnes ainsi que les tendances 

temporelles de l'exposition au RNI, des mesures permanentes stationnaires seront effec-

tuées sur cinq sites sélectionnés pendant au moins deux ans (à partir du 1.1.2023).  

Les méthodes de mesure et les critères de sélection des sites de mesure sont décrits ci-après. Les 

mesures saisissent de manière ciblée les parts de rayonnement provenant de l'environnement, mais 

pas celles qui sont générées par le propre téléphone mobile. Les exploitants des installations ne sont 

pas informés du lieu et du moment où les mesures sont effectuées. 
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2.2 Instruments de mesure  

Pour les mesures, des exposimètres portables avec enregistreur de données intégré de Fields at Work 

sont utilisés. La mesure des champs magnétiques à basse fréquence (CM-BF) est couverte par l'ap-

pareil ExpoM-ELF, tandis que pour les champs électromagnétiques à haute fréquence (CEM-HF), on 

utilise des appareils ExpoM-RF de dernière génération (révision 4). 

Les appareils de mesure ExpoM (Figure 1) sont compacts et légers et disposent d'un enregistreur GPS 

intégré. Ils sont donc particulièrement bien adaptés aux mesures mobiles. Cependant, les mesures 

spot et les mesures stationnaires effectuées dans le cadre de ce projet peuvent également être réali-

sées avec ces appareils, ce qui garantit une comparabilité optimale de tous les résultats de mesure. 

 

Figure 1 : Appareils de mesure utilisés : ExpoM-ELF (à gauche) et ExpoM-RF 4 (à droite). 

Les appareils de mesure de la famille ExpoM sont utilisés dans le monde entier et ont été utilisés ces 

dernières années pour de nombreuses études et campagnes de mesure en Suisse et à l'étranger.  

2.2.1 Spécifications générales de l'appareil  

L'ExpoM-ELF est un appareil de mesure de champ magnétique à 3 axes qui couvre la gamme de 

fréquences de DC à 100 kHz et qui, dans sa sensibilité standard, peut détecter des intensités de champ 

magnétique jusqu'à ±1500 ɛT. Les mesures sont effectuées dans le domaine temporel et contiennent 

donc le plus haut degré d'information possible. Les évaluations sélectives de bande sont effectuées à 

l'aide d'un traitement numérique du signal (FFT) ultérieur des mesures dans le domaine temporel. 

L'ExpoM-RF 4 est un exposimètre configurable et sélectif par bande pour les champs électromagné-

tiques à haute fréquence de 50 MHz à 6 GHz et enregistre l'intensité de champ électrique en V/m. 

Trois plages de sensibilité (6, 20 et 50 V/m) sont disponibles. L'appareil mesure de manière sélective 

dans une bande passante sélectionnable de 35, 75 ou 100 MHz. Il est possible de définir des bandes 

avec des fréquences centrales quelconques dans la plage de mesure spécifiée. L'ExpoM-RF prélève 

à chaque intervalle de mesure un échantillon des immissions dans toutes les bandes préconfigurées. 

La valeur efficace (RMS) ainsi que la valeur de PEAK momentanée (maximum) sont déterminées et 

enregistrées à partir de ces échantillons (d'une durée de mesure d'environ 50 ms chacun). 

Les spécifications détaillées des deux appareils se trouvent sur les pages produits correspondantes 

du site web de Fields at Work (www.fieldsatwork.ch). 
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2.2.2 Nouvelle version de l'utilitaire ExpoM -RF (avril 2023)  

Une nouvelle version de l'ExpoM-RF-Utility a été publiée en avril 2023, qui contient une amélioration 

de l'algorithme de calcul des valeurs de champ RMS à partir des données brutes de l'appareil de me-

sure. Lors de l'étalonnage, les appareils de mesure sont calibrés avec un certain nombre d'intensités 

de champ de référence. Dans le cas de l'ExpoM-RF, ces intensités de champ de référence sont situées 

à des intervalles de 5 dB, à partir de 0,0011 V/m. Les points entre ces intensités de champ de référence 

sont déterminés par calcul. Il s'agit d'une procédure d'interpolation. Les valeurs de mesure déterminées 

par calcul présentent un certain écart par rapport aux intensités de champ réelles. Ces écarts sont 

indiqués comme faisant partie de l'incertitude de mesure. Le nouvel algorithme réduit cet écart et as-

sure également une meilleure comparabilité avec les mesures de la version précédente de l'ExpoM-

RF.  

Le nouvel algorithme entraîne une correction systématique des valeurs RMS mesurées par rapport à 

la version précédente, entre 5 et 10%. Les écarts de la nouvelle version se situent dans les limites de 

l'incertitude de mesure initialement estimée. Les valeurs de PEAK ne sont pas affectées par la mise à 

jour, car un autre algorithme est utilisé, pour lequel aucune adaptation n'est nécessaire. 

2.2.3 Sélection des bandes de fréquences  

Pour ce projet, une sélection de 35 bandes de fréquences dans le domaine CEM-HF a été effectuée, 

couvrant tous les services importants de radiodiffusion, de téléphonie mobile et de télécommunication 

sans fil ainsi que les immissions de RNI dues à l'infrastructure. Les 35 bandes de fréquences HF sont 

étalonnées individuellement pour chaque ExpoM-RF dans la chambre de mesure sans écho (champ 

lointain). Les bandes de fréquences HF sont énumérées dans le Tableau 2 de et correspondent dans 

une large mesure à des services spécifiques. Les explications relatives aux abréviations se trouvent 

dans le glossaire (annexe I). L'ExpoM-ELF est étalonné dans une structure spécialement conçue à cet 

effet. Les principales bandes de fréquences BF sont le courant ferroviaire (16,6 Hz), l'alimentation 

électrique (50 Hz), et le courant ondulé du tram (300 Hz), ainsi que leurs harmoniques, et sont énumé-

rées dans le Tableau 3 . Le réglage des bandes BF a été révisé en 2022, ce qui explique les légères 

différences par rapport à la liste figurant dans le rapport 2021. La largeur de bande pour la détection 

des composantes du courant ferroviaire (bande NF n° 2) a été augmentée de 2 Hz à 4 Hz et la largeur 

de bande des bandes NF voisines 1 et 3 a été réduite en conséquence. Cette adaptation a permis 

d'éliminer les petits effets de diaphonie des composantes de courant ferroviaire sur les bandes voi-

sines. 

Tableau 2 : Liste des bandes de fréquences HF. 

CEM-HF 

Bande n°. 
Description 

Fréquence cent-

rale en MHz 

Largeur de 

bande en MHz 
Catégorie 

1 Radio FM 97.75 35 radiodiffusion 

2 DAB/DAB+ 202 75 radiodiffusion 

3 Polycom / TETRAPOL 385 35 infrastructure 

4 TETRAPOL, amateur, ISM 433 422.5 35 ISM, public 

5 PMR/PAMR (radio d'entreprise) 452.5 35 infrastructure 

6 Radiodiffusioning CH (1) 507.5 75 radiodiffusion 

7 Radiodiffusioning CH (2) 583.5 75 radiodiffusion 

8 Radiodiffusioning CH (3) 659.5 75 radiodiffusion 

9 Mobile 700 UL (CH) 718 35 cellulaire uplink 

10 Mobile 700 TDD (CH, Sunrise) 748 35 cellulaire TDD 
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CEM-HF 

Bande n°. 
Description 

Fréquence cent-

rale en MHz 

Largeur de 

bande en MHz 
Catégorie 

11 Mobile 700 DL (CH) 770.5 35 cellulaire downlink 

12 Mobile 800 downlink 808.5 35 cellulaire downlink 

13 Mobile 800 Uplink  847 35 cellulaire uplink 

14 Mobile 900 uplink 897.5 35 cellulaire uplink 

15 Mobile 900 downlink 942.5 35 cellulaire downlink 

16 Mobile 1400 SDL (CH) 1479.5 75 cellulaire downlink 

17 Mobile 1800 Uplink  1747.5 75 cellulaire uplink 

18 Mobile 1800 downlink 1842.5 75 cellulaire downlink 

19 DECT 1897.5 35  

20 Mobile 2100 uplink 1957 75 cellulaire uplink 

21 Mobile 2100 downlink 2145 75 cellulaire downlink 

22 ISM 2.4 GHz 2438 100 WiFi 

23 Mobile 2600 Uplink  2535 75 cellulaire uplink 

24 Mobile 2600 TDD (Swisscom) 2592.5 35 cellulaire TDD 

25 Mobile 2600 downlink 2657 75 cellulaire downlink 

26 Mobile 3500 (1)* 3475 100 cellulaire TDD 

27 Mobile 3500 (2)* 3605 100 cellulaire TDD 

28 Mobile 3500 (3)* 3735 100 cellulaire TDD 

29 WiFi 5 GHz (1) 5200 100 WiFi 

30 WiFi 5 GHz (2) 5325 100 WiFi 

31 WiFi 5 GHz (3) 5450 100 WiFi 

32 WiFi 5 GHz (4) 5575 100 WiFi 

33 WiFi 5 GHz (5) 5700 100 WiFi 

34 WiFi / SRD 5,8 GHz (1) 5825 100 WiFi 

35 WiFi / SRD 5.8 GHz (2) 5950 100 WiFi 

*Les fréquences centrales et les largeurs de bande ont été choisies de manière à ce que la plage de fréquences de 
3400 à 3800 MHz soit représentée sans faille en tenant compte du crosstalk. 

 

Tableau 3 : Liste des bandes de fréquences BF. 

Bande 
CM-BF 

Description  
Fréquence centrale 
en Hz  

Largeur de 
bande en Hz 

Catégorie 

1 Bande LF 5 à 14 Hz 9.5 9  

2 
Courant ferroviaire (16.7 Hz), 15 

à 18 Hz 
16.5 4 Transports publics 

3 Bande LF 19 à 48 Hz en ɛT 33.5 29 Bande non spécifique 

4 
Tension du réseau AC (50 Hz), 
49 à 51 Hz 

50 2 Réseau électrique 

5 Bande LF 52 à 98 Hz 75 46 Bande non spécifique 

6 
Tension du réseau première har-
monique, 99 à 101 Hz 

100 2 Réseau électrique 

7 Bande LF 102 à 148 Hz 125 46 Bande non spécifiqu 

8 
Tension du réseau deuxième har-

monique, 149 à 151 Hz 
150 2 Réseau électrique 

9 Bande LF 152 à 298 Hz 225 146 Bande non spécifique 

10 
Courant de tram (DC avec cou-
rant d'ondulation, 300 Hz), 299 à 
301 Hz 

300 2 Transports publics 

11 Bande LF 302 à 598 Hz 450 296 Bande non spécifique 

12 
Courant de tramway premier har-

monique, 599 à 601 
600 2 Transport public 

13 Bande LF 602 à 898 Hz 750 296 Bande non spécifique 
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Bande 

CM-BF 
Description  

Fréquence centrale 

en Hz  

Largeur de 

bande en Hz 
Catégorie 

14 
Courant de tramway deuxième 
harmonique, 899 à 901 Hz 

900 2 Transport public 

15 Bande LF 902 à 1000 Hz 951 98 Bande non spécifique 

16 Bande HF - 1 à 5 kHz 3000 4000 Bande non spécifique 

17 Bande HF - 5.1 à 10 kHz 7550 4900 Bande non spécifique 

18 Bande HF 10.1 à 15 kHz 12550 4900 Bande non spécifique 

19 Bande HF 15.1 à 20 kHz 17550 4900 Bande non spécifique 

20 Bande HF 20.1 à 25 kHz 22550 4900 Bande non spécifique 

21 Bande HF 25.1 à 30 kHz 27550 4900 Bande non spécifique 

22 Bande HF 30.1 à 35.1 kHz 32600 5000 Bande non spécifique 

23 Bande HF 35.1 à 40 kHz 37550 4900 Bande non spécifique 

24 Bande HF 40.1 à 45 kHz 42550 4900 Bande non spécifique 

25 Bande HF 45.1 à 50 kHz 47550 4900 Bande non spécifique 

26 Bande HF 50.1 à 55 kHz 52550 4900 Bande non spécifique 

27 Bande HF 55.1 à 60 kHz 57550 4900 Bande non spécifique 

28 Bande HF 60.1 à 65 kHz 62550 4900 Bande non spécifique 

29 Bande HF 65.1 à 70 kHz 67550 4900 Bande non spécifique 

30 Bande HF 70.1 à 75 kHz 72550 4900 Bande non spécifique 

31 Bande HF 75.1 à 80 kHz 77550 4900 Bande non spécifique 

32 Bande HF 80.1 à 85 kHz 82550 4900 Bande non spécifique 

33 Bande HF 85.1 à 90 kHz 87550 4900 Bande non spécifique 

34 Bande HF 90.1 à 95 kHz 92550 4900 Bande non spécifique 

35 Bande HF 95.1 à 100 kHz 97550 4900 Bande non spécifique 

 

2.2.4 Précision et incertitude de mesure  

Le tableau suivant énumère les incertitudes de mesure des deux appareils de mesure. L'analyse 

d'incertitude de l'ExpoM-ELF se réfère à la mesure de champs alternatifs, c'est-à-dire que la compo-

sante DC n'est pas prise en compte. 

Tableau 4 : Précision de mesure des appareils de mesure utilisés. Le calcul de l'incertitude combinée tient compte de la 

répartition des différentes contributions selon les directives GUM établies [3] 

Grandeur d'influence Description Répartition 
Contribution 
 ExpoM-ELF 

Contribution 
 ExpoM-RF 

Étalonnage 

Incertitudes des intensités de champ de 
référence pendant les mesures d'étalon-
nage par la structure et les appareils de 

mesure 

Normal 3.7% 10.7% 

Réponse en 
fréquence 

Variation des constantes d'étalonnage 

lors des mesures en dehors des points 
de fréquence étalonnés 

Égale à 5.0% 28.3% 

Non-linéarité 

Variation des constantes d'étalonnage 

lors de mesures en dehors des valeurs 
d'amplitude étalonnées / interpolation 

Égale à 1.0% 5.8% 

Anisotropie 
Dépendances directionnelles Sensibilité 
de l'appareil de mesure 

Égale à 1.0% 49.6% 

Résolution Erreurs numériques d'arrondi et d'offset Égale à 0.5% 3.0% 

Température 
Incertitude due à la dérive thermique des 
capteurs et de l'électronique 

Égale à 2.5% 10% 

Répétabilité Variations aléatoires (bruit) Normal 0.5% 1.0% 

TOTAL 
Incertitude de mesure combinée  

(intervalle de confiance à 95%) 
  3.9% / 0.33 dB 34.1% / 2.6 dB 
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Tableau 4 montre que dans le domaine BF, l'incertitude de mesure est faible. L'écart attendu est de 

3,9%. Dans le domaine HF, l'incertitude est nettement plus grande, avec ±34,1%. Ceci est prévisible 

du point de vue de la technique de mesure. Il faut souligner que cette incertitude de mesure se rapporte 

à une seule valeur de mesure. Toutefois, si l'appareil de mesure est déplacé lors d'une mesure d'itiné-

raire, les incertitudes sur la valeur moyenne pour le microenvironnement correspondant se compense-

ront en grande partie. Dans le cas idéal, si toutes les erreurs étaient distribuées normalement de ma-

nière aléatoire, l'incertitude serait réduite par la racine du nombre de valeurs de mesure. Ainsi, si l'on 

suppose 150 valeurs de mesure par microenvironnement (intervalle de mesure de 6 secondes pendant 

15 minutes), l'incertitude de mesure de la valeur moyenne serait donc idéalement réduite à ±3%. En 

réalité, ce résultat n'est pas atteint, car certaines des contributions aux erreurs ne sont pas indépen-

dantes. Cela concerne surtout la température, l'étalonnage et en partie la réponse en fréquence. Ainsi, 

l'incertitude réelle de la valeur moyenne par microenvironnement est de l'ordre de ±10%. Cette plage 

d'incertitude a été confirmée pour la version précédente de l'appareil lors de mesures parallèles sur le 

terrain [4]. 

2.2.5 Influence du blindage du corps  

Les appareils ExpoM-RF sont calibrés en usine dans la chambre de mesure sans écho en champ libre. 

L'appareil est alors placé sur une plate-forme isolée indépendante, qui a une influence négligeable sur 

le champ entrant. Dans la pratique, lors des mesures d'itinéraires, l'appareil de mesure est transporté 

dans un sac à dos et porté à une distance relativement faible (environ 20 cm) du corps. Ces facteurs 

peuvent influencer dans une certaine mesure l'intensité de champ électromagnétique mesurée par des 

effets d'atténuation, d'occultation et de réflexion. L'ampleur de ces effets a été étudiée à l'aide du mon-

tage de mesure utilisé dans le projet pour les mesures d'itinéraires et est décrite en détail dans le 

rapport annuel 2021 .[2] 

2.2.6 Correction d u crosstalk  

Le crosstalk décrit le fait qu'un signal émis dans une bande de fréquence A est enregistré dans une 

bande de fréquence B voisine. Cet effet peut se produire lorsque les deux bandes de fréquences sont 

suffisamment proches l'une de l'autre pour que le filtrage des fréquences dans l'appareil de mesure ne 

puisse pas créer une séparation nette entre les bandes. Cela concerne surtout la séparation entre les 

bandes Downlink 1800 MHz et DECT (téléphone sans fil) et, dans une moindre mesure, les bandes 

dans la gamme 700 MHz ainsi que la radiodiffusion. La description détaillée de cet effet et la correction 

correspondante des valeurs mesurées sont présentées dans le rapport annuel 2021[2] . En résumé, la 

correction consiste à analyser la corrélation temporelle des deux bandes voisines. Si la corrélation 

glissante a dépassé une valeur seuil, les mesures correspondantes sont remplacées par la valeur la 

plus basse mesurée dans le voisinage (et non par la valeur médiane, comme indiqué par erreur dans 

le rapport annuel 2021). On peut supposer que la plus basse n'est pas ou peu faussée par le crosstalk. 

Dans les rares cas où cette correction n'est pas applicable, une correction manuelle est effectuée et la 

valeur DECT est remplacée par la plus basse dans lôenvironnement mesur®. 
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2.3 Mesures  

2.3.1 Mesures d'itinéraires  

Les mesures d'itinéraires consistent à effectuer des mesures à pied avec des appareils de mesure 

installés dans un sac à dos, sur des itinéraires de mesure prédéfinis. Les mesures d'itinéraires sont 

des mesures de champs électromagnétiques haute fréquence (CEM-HF) et de champs magnétiques 

basse fréquence (CM-BF) et se composent de trois scénarios ou environnements de mesure : 

¶ les micro environnements : Les routes de mesure sont situées dans des "microenvironne-

ments" (zones d'une superficie comprise entre 0,03 et 0,8 km2, définies sur la base de carac-

téristiques géographiques humaines) sélectionnés selon la procédure décrite au chapitre 

2.4.2. Dans chaque microenvironnement, une distance de mesure (itinéraire) d'environ 1 à 1,3 

km est définie, de sorte qu'il faut environ 15 minutes pour marcher. Les parcours de mesure 

sont disposés de manière à couvrir autant que possible toute la surface du microenvironne-

ment. De plus amples détails sur les mesures dans les microenvironnements sont disponibles 

dans le rapport annuel 2021 [2]. 

¶ Lieux publics  : Les mesures d'exposition sont effectuées dans des lieux publics (par exemple, 

arrêts de bus, gares, écoles) pendant le voyage entre les différents microenvironnements. 

Dans ces lieux, les mesures sont également effectuées à pied afin de couvrir le mieux possible 

l'ensemble du lieu. Dans les restaurants, le sac à dos est posé sur la chaise devant la personne 

qui effectue les mesures. 

¶ Transports publics : l'exposition dans les transports est enregistrée pendant le trajet (par 

exemple dans les trains, les bus, les trams). Le sac à dos dans les transports publics est dé-

posé sur un siège s'il y a une place libre. S'il n'y a pas de place libre pour le sac à dos, celui-

ci est posé sur les genoux ou, si la personne qui mesure ne peut pas s'asseoir, elle se tient 

debout et porte le sac à dos.  

L'activité et le lieu sont enregistrés à l'aide d'une application pour smartphone. L'application permet de 

consigner quand et où l'on a commencé et terminé la mesure. Le téléphone portable du technicien de 

mesure reste en mode avion pendant toute la mesure. Les coordonnées des différents points de me-

sure sont enregistrées à l'aide du GPS intégré dans les appareils de mesure. 

La configuration pour les mesures d'itinéraires est représentée à laFigure 2 . Deux ExpoM-RF4 (appa-

reil de mesure HF) et un ExpoM-ELF (appareil de mesure BF) sont placés dans une valise à une 

distance définie du corps, de manière à minimiser les interférences mutuelles. Des éléments en 

mousse garantissent que la position relative des appareils et la distance par rapport au dos de la per-

sonne restent constantes et stables. Les deux ExpoM-RF sont utilisés avec des sensibilités différentes 

(valeurs de mesure enregistrées jusqu'à 6 V/m ou 20 V/m). Des informations plus détaillées sur la 

configuration figurent dans le rapport annuel 2021 [2]. 
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Figure 2 : Représentation de la configuration pour la mesure d'itinéraires. A gauche, la carte : Trois appareils de mesure 

(deux ExpoM-RF4 et un ExpoM-ELF) sont fixés dans une valise remplie de mousse. Centre : La valise est placée dans 

le sac à dos et fixée avec de la mousse. droite : la personne qui effectue les mesures porte le sac à dos contenant les 

appareils de mesure à une distance de 20 cm de son corps et à une hauteur de 160 cm. 

2.3.2 Mesures  dans les habitations /spot  

 Les mesures dans les habitations se composent de trois mesures partielles pour chaque lieu: 

¶ Mesures de courte durée : mesure stationnaire pendant 10 min avec un intervalle de mesure 

de 10 s dans le salon sur un trépied non conducteur ("spot-local"). Les appareils de mesure 

sont placés à un endroit où les habitants passent régulièrement de longs moments, soit près 

du canapé, soit près de la table à manger. La position exacte est choisie de manière à ce 

qu'une faible atténuation par rapport aux sources externes soit attendue (par ex. vue dégagée 

sur les antennes de téléphonie mobile ou distance minimale par rapport aux lignes à haute 

tension).  

¶ Mesure mobile : parcourir l'ensemble de l'appartement pendant 10 min avec un intervalle de 

mesure de 6 s. Les appareils de mesure sont fixés sur un trépied d'épaule non conducteur 

("spot-area"). La mesure mobile est effectuée en même temps que la mesure fixe. L'intervalle 

de temps de saisie est alors réparti uniformément sur les pièces disponibles. 

¶ Mesure de longue durée : mesure stationnaire pendant 24 h avec un intervalle de mesure de 

10 s dans la chambre à coucher, à proximité du lit et à hauteur de couchage ("spot-24h"). 

La configuration pour les mesures spot est présentée Figure 3 . Pour toutes les mesures partielles, un 

ExpoM-ELF et un ExpoM-RF (avec le réglage de sensibilité sensible de 6 V/m) sont utilisés en paral-

lèle. Avant ou entre les mesures, des informations sur le lieu de mesure et les conditions ambiantes 

sont saisies électroniquement sous forme de métadonnées à l'aide d'une application pour smartphone, 

voirTableau 49 en annexe. Le téléphone portable du technicien de mesure est en mode avion pendant 

toute la durée de la mesure. 
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Figure 3 : Représentation du setup de mesure pour "spot-local" (à gauche), "spot-area" (au milieu) et "spot-24h" (à droite)  

2.3.3 Mesures permanentes stationnaires  

Pour les mesures stationnaires permanentes, un ExpoM-RF est placé à l'extérieur dans une valise en 

plastique résistante aux intempéries et relié à un mini-ordinateur par un câble USB. Le mini-ordinateur 

commande la lecture des données. Une électronique spécialement conçue à cet effet commute entre 

la lecture des données et la recharge de l'ExpoM-RF. Lors des mesures permanentes stationnaires, 

les champs électriques sont mesurés conformément à la liste de fréquences SwissNIS dans le Tableau 

2 . On renonce à l'enregistrement des bandes de basse fréquence, car l'évolution temporelle de ces 

intensités de champ et les flux de courant dans les réseaux ou les lignes de contact sont couplés et 

suivent ainsi des modèles connus ou sont enregistrés par les exploitants. Les mesures permanentes 

stationnaires enregistrent des valeurs de mesure pendant 12 heures à un intervalle de 10 secondes. 

Une fois les 12 h écoulées, les données sont lues, ce qui entraîne une interruption de l'enregistrement 

des données d'environ 1 min.  

La fixation de la mallette est réalisée autant que possible avec des matériaux non conducteurs. Les 

mini-ordinateurs sont reliés à Internet afin de transférer périodiquement les données de mesure pro-

duites dans la base de données. L'accès à Internet est réalisé autant que possible par câble. Lorsque 

cela n'est pas possible, on utilise le Wi-Fi ou des modems de téléphonie mobile 4G. Comme les me-

sures d'intensité de champ sont effectuées de manière sélective en termes de fréquence, les émissions 

qui se produisent pendant la transmission des données de l'appareil de mesure peuvent être suppri-

mées lors de l'évaluation (Wi-Fi ou bandes de Uplink ). 

Les stations de mesure de Zurich, Allschwil et Aarau utilisent un modem de téléphonie mobile pour le 

téléchargement des données. Cela entraîne une augmentation de l'intensité de champ mesurée sur la 

bande 23 (Mobile 2600 Uplink) et par crosstalk sur la bande 22 (ISM 2,4 GHz, WLAN) toutes les trois 

heures. Les contributions à l'intensité de champ causées par le téléchargement de données sont si 

possible entièrement éliminées par un algorithme de filtrage. La zone présentant des PEAKs d'intensité 

de champ est alors remplacée par la médiane de l'intervalle précédent de cinq minutes. 
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2.4 Sélection des sites de mesure  

Ce chapitre décrit en résumé les procédures de sélection des sites de mesure pour les trois méthodes 

de mesure : 1. mesures d'itinéraires, 2. mesures spot ou résidentielles, 3. mesures stationnaires per-

manentes.  

2.4.1 Représentativité des données de mesure des itinéraires  

Figure 4 montre la répartition des 300 microenvironnements mesurés entre 2021 et 2024 dans toute 

la Suisse.  

 

Figure 4 : Carte des sites de mesures d'itinéraires (2021-2024). Dans ce rapport, les données de 150 microenvironne-

ments de 2024 sont analysées (points jaunes). Les mesures d'itinéraires de 2022 ont été répétées en 2024, dont 150 

microenvironnements. Les lieux publics ont été définies en grande partie à l'intérieur ou à proximité de ces microenvi-

ronnements. Source de la carte : Fond de carte - Swisstopo, https://wmts.geo.admin.ch. 

La représentativité des 300 microenvironnements par rapport à la population suisse exposée à des 

sources de RNI est présentée dans le Tableau 5 . Le pourcentage de la population suisse vivant dans 

un rayon donné autour d'une source de RNI est comparé au pourcentage de la population vivant à 

l'intérieur des microenvironnements dans un rayon donné autour d'une source de RNI dansTableau 5. 

Notre échantillon de 300 microenvironnements est sur-représentatif en termes d'exposition de la po-

pulation aux antennes de téléphonie mobile (39,2% dans les 300 microenvironnements vs 13,7% en 

Suisse), car les villes urbaines ont été volontairement plus échantillonnées. Les autres sources de RNI 

sont représentées de manière homogène, de même que tous les cantons, régions linguistiques, et 

typologie de communes[5] avec peu de différences. 
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Tableau 5 : Aperçu des pourcentages de population résidant à proximité des principales sources de RNI dans toute la 

Suisse par rapport à la population résidant dans les 300 microenvironnements sélectionnés aux mêmes sources de RNI. 

(Situation : avril 2023). 

  

Sources de RNI 

Nombre de personnes 

vivant à proximité d'une 
source de RNI 

 [%] 

Nombre de personnes 

vivant à proximité d'une 
source de RNI 

[%] 

En Suisse 
Dans les 300 microenvironne-

ments 

Antenne de téléphonie mobile  

(rayon compris entre 20 m et 150 m) 

1175841 

  
13.7 

108724 

  
39.2 

Émetteurs radio/TV  
(rayon compris entre 200 m et 2 km) 

23059 
  

0.3 
3238 
  

1.2 

Ligne à haute tension 36-150 kV (rayon de 
100 m) 

166568 
  

1.9 
  

3997 
  

1.4 
  

Ligne à haute tension 200 ou 380kV (rayon 
de 200 m) 

171524 
  

2.0 
  

4343 
  

1.6 
  

Ligne de chemin de fer/tramway  
(rayon de 20 m à 100 m) 

828987 
  

9.6 
31619 
  

11.4 
 

 

Lors des mesures dans les lieux publics, le modèle de comportement habituel de la population a été 

pris en compte dans la mesure du possible. Ainsi, des mesures ont été effectuées dans des restaurants 

pendant le "pic de midi" (téléphonie mobile, alimentation électrique) et peuvent donc être considérées 

comme représentatives. Toutefois, le fait d'utiliser de préférence les transports en commun pour se 

rendre dans les lieux publics (par exemple les restaurants) situés à proximité des gares n'est pas re-

présentatif. Dans ces environnements de mesure, la part du champ magnétique du courant ferroviaire 

devrait être proportionnellement plus forte. On peut donc supposer que l'exposition dans ces lieux 

publics est quelque peu surestimée.  

2.4.2  Mesures d'itinéraires  en 2024 

Quatre campagnes de mesures d'itinéraires ont été réalisées en 2024 :  

1. 24 janv. - 13 fév. 2024 

2. 23 avr. - 15 mai 2024 

3. 27 juil. - 16 août 2024 

4. 22 oct. - 11 nov. 2024  

Chaque campagne de mesure se compose de 7 à 8 jours de mesure pendant la journée, du lundi au 

vendredi (sauf jours fériés). Les mesures ont été effectuées entre 07h00 et 20h20.  

Dans ce rapport, les données du deuxième cycle de mesure sont analysées à partir des mesures 

d'itinéraires, qui comprennent 150 microenvironnements mesurés en 2024. La répartition de ces 150 

microenvironnements est présentée en jaune à la Figure 4 . En 2022, 150 microenvironnements et 68 

lieux publics ont été mesurés dans le cadre du premier cycle de mesure. Les mesures ont été répétées 

sur les mêmes chemins de mesure, à la même heure (± 1 heure) et le même jour de la semaine (± 1 

semaine). Les nombreuses mesures effectuées dans les transports publics en 2022 et 2024 sont com-

parées toutes ensemble. Il s'agit en principe des mêmes trajets d'arrivée et de départ vers les environ-

nements de mesure. 

Les 150 microenvironnements sont regroupés en 11 types de microenvironnements : 10 centres-villes, 

10 quartiers résidentiels urbains centraux, 18 quartiers résidentiels urbains décentralisés, 21 centres-

villes suburbains, 29 quartiers résidentiels suburbains, 16 centres du village, 16 quartiers résidentiels 
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ruraux, 14 zones industrielles, 4 zones de sport et de loisirs, 9 zones agricoles, et 3 zones naturelles. 

La définition des microenvironnements est présentée dans le Tableau 6 . Le nombre de microenviron-

nements et de lieux publics par commune est indiqué dans lesTableau 11 ouTableau 12. 

Tableau 6 : Définition, nombre d'échantillons et description des 11 types de microenvironnements en 202 4. 

Microenvironnement Nombre (N) Description 

Centre-ville 10 grand centre urbain, typiquement dans les centres-villes avec des 
bâtiments de grande hauteur (>4 étages) 

quartier résidentiel central ur-

bain 

10 à proximité d'un centre urbain avec des structures de bâtiments 

étroites et des hauteurs de bâtiments élevées (> 4 étages) 

quartier résidentiel urbain dé-
centralisé 

18 à la périphérie d'une grande ville avec une proportion d'espaces 
verts plus élevée qu'au centre et des bâtiments de hauteur moyenne 

(2-3 étages) 

centre urbain suburbain 21 centre suburbain, y compris les magasins et les restaurants, avec 
des hauteurs de bâtiments de 3-4 étages 

quartier résidentiel suburbain 29 Quartier résidentiel suburbaine composée principalement d'apparte-
ments ou de maisons avec appartements 

centre du village 16 Centre du village, y compris les commerces et les restaurants, avec 
des bâtiments de 2 à 3 étages 

quartier résidentiel rural 16 Quartier résidentiel suburbaine et rurale, composée principalement 
d'appartements ou de maisons 

Zone industrielle 14 Bâtiments commerciaux ou de production, indépendamment de la ty-

pologie urbaine 

Zone de sport et de loisirs 4 parcs urbains et terrains de sport dans les villes 

zone agricole 9 zones cultivées telles que champs ou vignobles 

zone naturelle 3 Forêts, prairies ou réserves naturelles 

 

De même, nous avons regroupé les lieux publics en 8 types d'environnement de mesure. Ceux-ci 

comprennent en 2024 : 26 gares, 22 arrêts de bus, 7 arrêts de tram, 11 supermarchés, 18 restaurants, 

2 hautes écoles (EPF, UNI, HES) (6 mesures), 5 écoles (17 mesures) et une bibliothèque.  

Une analyse supplémentaire est effectuée dans les écoles, respectivement celle du rapport annuel 

2022[6] est complétée. En 2024, des mesures ont été effectuées dans cinq écoles (deux écoles pri-

maires, deux écoles secondaires, un gymnase). Dans chaque école, au moins trois situations de me-

sure différentes sont mesurées pendant 10 à 15 minutes pendant le temps scolaire :  

¶ Dans la cour de récréation en dehors de la pause sans élèves*. 

¶ Dans la cour de récréation pendant la pause avec des élèves*. 

¶ Dans les couloirs 

Les mesures ne sont pas effectuées dans les salles de classe afin de ne pas perturber le fonctionne-

ment de l'école. Par ailleurs, d'autres études en cours s'intéressent à la mesure de l'exposition person-

nelle des élèves* (p. ex. "Impact des immissions des stations de base de téléphonie mobile et des 

émetteurs radio sur l'état d'esprit, le comportement et les capacités cognitives des adolescents : étude 

de cohorte prospective avec étude de panel intégrée"[7] ). 

 

Une analyse supplémentaire a été effectuée lors de 16 trajets dans une voiture diesel en 2024. Le sac 

à dos de mesure a été déposé sur le siège du passager avant (Figure 5). Afin de représenter lôexposi-

tion ambiante typique dans les voitures, des mesures ont été effectuées avec le téléphone portable en 

mode en ligne lors du trajet aller vers le lieu de mesure. Le téléphone portable a été placé dans un 

compartiment sous les touches de climatisation de la voiture, devant le levier de vitesse. Lorsque le 
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téléphone mobile était en mode en ligne (Idle), le téléphone mobile était connecté au réseau de télé-

phonie mobile et le Bluetooth était activé. Au retour, le téléphone a été mis en mode avion afin de 

comparer l'impact de l'exposition due à la présence d'un téléphone portable dans l'habitacle. Ces me-

sures spécifiques complètent les mesures précédentes dans les voitures au cours des années précé-

dentes, mais dans lesquelles le téléphone portable était toujours en mode avion. 

 

Figure 5 : Représentation du setup de mesure pour l'analyse supplémentaire dans les voitures. Pour cette mesure, un 

ExpoM-RF et un ExpoM-ELF ont été placés dans la valise de mesure (à gauche), qui a été posée sur le siège du passager 

(à droite).  
 

2.4.3 Mesures dans les habitations /spot  

Pour un choix représentatif de mesures dans les habitations privées, il serait en principe souhaitable 

de procéder à un échantillonnage aléatoire. Mais cela aurait l'inconvénient de manquer des situations 

d'exposition élevée, qui sont rares, vu le nombre relativement faible d'habitations sélectionnées. C'est 

pourquoi une double stratégie est appliquée lors de la sélection. Pour s'assurer que les expositions 

élevées dues à différents types de sources de RNI sont prises en compte, on recherche de manière 

ciblée les habitations où l'on peut s'attendre à des intensités de champ supérieures à la moyenne du 

fait de la proximité spatiale d'une source de RNI (p. ex. proximité d'une ligne de chemin de fer) due à 

cette source "primaire". Par rapport à d'autres sources de RNI "secondaires", lôhabitation en question 

est toutefois choisie de manière quasi aléatoire. On peut donc considérer que l'ensemble de l'échan-

tillon des sites de mesure spot est distribué de manière approximativement représentative de l'exposi-

tion par rapport aux sources de RNI secondaires externes. Dans la mesure du possible, les critères 

suivants ont été pris en compte lors de la sélection des sites : 

¶ Le site est situé dans le microenvironnement 

¶ A une certaine distance de la source primaire sélectionnée 

¶ Au moins un site dans chaque canton 

¶ Prise en compte de différents types de maisons 

Les différents sites ont été sélectionnés de manière ciblée par rapport aux situations sources suivantes: 
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Tableau 7: Répartition des sites sélectionnés par rapport à une source primaire de RNI supposée avoir une influence sur 

la situation d'exposition. 

Source primaire Sous-types (par ex. puissance d'émis-
sion / tension) 

Distance [m] Nombre prévu 
jusqu'en 2025 

Nombre mesuré *) 

Téléphonie mobile Téléphonie mobile 50-150 32 29 

Radio/TV Jusqu'à 10 kW 100 5 4 
 >10 à 50 kW 500 3 3 

 50 à 200 kW 2'000 3 2 

Électricité Lignes à très haute tension 220/380 kV 200 7 6 
 Lignes à haute tension 36-150kV 100 7 5 

 Lignes à haute tension 1-36kV 50 5 5 
 Lignes à basse tension 240/400V 20 3 0 
 Sous-stations 200 2 0 

 Postes de transformation 20 3 1 

Chemin de fer Voie unique 50 7 6 

 Deux voies 100 11 7 
 Tunnel à une voie 50 3 2 
 Tunnel à deux voies 100 4 1 

 Tramway 20 5 1 

Total    100 72 

*)total jusqu'au T1 / 2025 inclus 

Pour chaque site, trois à cinq bâtiments sont définis, pour lesquels des contacts sont pris avec les 

propriétaires. La raison en est que tous les propriétaires ne peuvent pas être contactés ou ne souhai-

tent pas autoriser les mesures dans leurs appartements. Pour une vingtaine de points de mesure dans 

des immeubles collectifs, il est prévu de mesurer à chaque fois sur deux étages. Ainsi, d'ici la fin de 

l'année 2025, il en résultera au total environ 120 mesures de spots sur 100 sites. Fin avril 2025, 90 

mesures spot avaient été effectuées sur 73 sites. 

L'information sur le type de maison est tirée du Registre des bâtiments et des habitations (RegBL) de 

l'Office fédéral de la statistique (OFS), sur la base de la catégorie de bâtiment (GKAT ; contient des 

informations sur l'utilisation résidentielle) et de la classe de bâtiment (GKLAS ; contient des informa-

tions sur la classification des bâtiments) : 

¶ maison individuelle : bâtiment d'habitation avec un seul habitation 

¶ immeuble d'habitation : bâtiment d'habitation avec deux habitations ou plus 

¶ usage résidentiel partiel: bâtiment d'habitation avec deux habitations ou plus, qui contient éga-

lement des locaux commerciaux selon le RCV 

¶ ferme : bâtiment agricole à usage d'habitation 

Figure 6 indique le nombre de mesures réparties par type de maison pour les mesures déjà effectuées 

(vert), ainsi que le nombre de mesures visé dans chaque cas pour obtenir un échantillon représentatif 

de la situation dôhabitation de la population suisse (orange) : 
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Figure 6 : Répartition des points de mesure spot par type de bâtiment et état des mesures : déjà effectuées (vert), encore 

ouvertes ou prévues (orange). 

 

Figure 7: La répartition des 100 sites de mesures spot qui seront mesurés entre 2021 et 2025 dans toute la Suisse, les 

sites mesurés jusqu'en mars 2024 étant représentés en jaune et les sites prévus après mars 2025 en rose. Des informa-

tions détaillées sur les sites et le type de bâtiment des données disponibles jusqu'à la date d'évaluation sont disponibles 

Tableau 48 en annexe. Source de la carte : Fond de carte - Swisstopo, https://wmts.geo.admin.ch 
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2.4.4 Mesures  permanentes stationnaires  

Les mesures permanentes fixes sont exploitées sur des sites d'entreprises sélectionnés par le consortium du projet afin 

de pouvoir garantir la sécurité (dommages, accessibilité, effets perturbateurs) et la maintenance (infrastructure, alimen-

tation électrique, connexion Internet). Les sites ont été choisis en fonction des sources HF à proximité des sites et de la 

typologie de la communauté. Les sites des mesures permanentes stationnaires sont indiqués Tableau 8 et dans 

 

Figure 8 . Outre les différentes typologies de communes, différentes situations de sources sont égale-

ment couvertes : les sites de Deitingen et d'Aarau se caractérisent par de nombreuses sources HF 

proches, les sites d'Allschwil et de Zurich sont dans la zone d'influence d'antennes TV/radio de grande 

puissance. Pour les sites d'Allschwil, de Zurich et d'Aarau, des lieux publics et des LUS se trouvent à 

proximité immédiate. De plus, les cinq sites se trouvent aussi bien dans des zones à très forte densité 

de population que dans des zones peu peuplées. 

Les cinq stations de mesure sont opérationnelles depuis le 1er janvier 2023 et enregistrent en continu 

les immissions HF. 
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Figure 8 : Carte de la Suisse avec les 5 sites de mesure (points bleus) pour les mesures permanentes stationnaires. 

Source fond de carte : Swisstopo, https://wmts.geo.admin.ch 
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Tableau 8 : Sites pour les mesures stationnaires permanentes. 

Site de mesure Adresse Position Appareil de mesure 
Typologie de la com-

mune 

Fields at Work - 
Centre ETH ET Bâtiment 

Gloriastrasse 35 
8092 Zurich 

Sur le toit Centre urbain 

Swiss TPH -  

Belo Horizonte 

Rue de la Croix 2 

4123 Allschwil 

Sur le toit Zone industrielle 

G+P - Aarau 
Entfelderstrasse 45 

5000 Aarau 

Sur le toit Quartier résidentiel cent-

rale urbaine 

G+P - Deitingen 
Schachenstrasse 5 
4543 Deitingen 

Terrasse sur le toit Quartier résidentiel ur-
baine décentralisée 

G+P - Neuchâtel 
Avenue du Peyrou 8 
2000 Neuchâtel 

Terrasse sur le toit Quartier résidentiel ur-
baine centrale 

2.5 Gestion  des données  

2.5.1 Fichiers de mesure et base de données   

Les données brutes générées par les mesures peuvent être classées en deux catégories : Les données 

de mesure et les métadonnées. Les données de mesure sont saisies au niveau du point de mesure et 

contiennent les valeurs de mesure BF et HF. Les métadonnées décrivent les caractéristiques de la 

mesure, comme par exemple les informations sur l'appareil de mesure ou le site de mesure, et sont 

collectées au niveau de la mesure. Pour représenter cela et permettre non seulement la sauvegarde, 

le suivi et la documentation nécessaires, mais aussi l'agrégation des données, les données sont gérées 

dans une base de données centrale. Comme le montre schématiquement Figure 9 , celle-ci se com-

pose de trois niveaux : 

¶ Niveau 0 : stockage des données des fichiers bruts dans un répertoire FTP. Il s'agit d'une part 

de l'interface d'importation des données de mesure générées par les appareils de mesure et 

d'autres métadonnées compilées, et d'autre part de la documentation des données brutes ori-

ginales non modifiées ("raw"). Lors d'une étape de prétraitement, ces fichiers bruts sont pré-

parés par mesure (attribution aux mesures, horodatage, signal GPS, etc.) et sont ainsi ("pro") 

prêts à être importés dans le niveau 1. 

¶ Niveau 1 : stockage de données regroupées et unifiées dans trois tables (voirFigure 9 : "da-

taElf", "dataRf" et "metaMeas") d'une base de données MySQL. Après la lecture automatisée 

à partir du niveau 0, les données de mesure y sont préparées et traitées (voir section2.5.2 ). 

Ce traitement est effectué par des scripts R externes. Un suivi direct de toutes les opérations 

sur les données est assuré d'une part par la gestion intégrée des versions, d'autre part par la 

sauvegarde redondante (pas d'écrasement) des données générées. En plus du traitement 

automatisé des données, des tests manuels sont effectués pour contrôler la qualité. 

¶ Niveau 2 : niveau d'agrégation de la base de données MySQL. Les données préparées au 

niveau 1 sont filtrées en fonction des analyses souhaitées et agrégées dans l'espace, dans le 

temps ou par catégorie, etc. Cela donne la possibilité de générer et de sauvegarder périodi-

quement des analyses comparatives reproductibles. 
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Figure 9 : Schéma simplifié de la structure de la base de données. 

2.5.2 Préparation des données  

La préparation des données et l'analyse des mesures d'itinéraires et de spots sont fondamentalement 

identiques. Pour les mesures d'itinéraires, les données de mesure sont attribuées au microenvironne-

ment correspondant à l'aide du protocole d'activité (voir section 2.3.1 ) et stockées en conséquence 

dans la base de données. Pour les mesures spot, les données sont attribuées de manière analogue 

aux trois mesures partielles. Dans un premier temps, la plausibilité des données est vérifiée visuelle-

ment et les erreurs dans le processus de mesure (comme l'interruption du processus de mesure) sont 

identifiées. Ensuite, les éventuelles diaphonies (crosstalk) entre bandes de fréquences voisines sont 

corrigées à l'aide d'analyses de corrélation selon [8] (pour une description détaillée de la correction de 

la crosstalk, voir le chapitre 2.2.6 ). Pour la suite de l'analyse des données, les bandes sont agrégées 

en différents groupes de fréquences et additionnées au carré à l'intérieur de ceux-ci. La définition des 

groupes de fréquences se fait sur la base duur application technique ou duur origine. 

Les bandes HF ont été réparties en sept groupes. Les numéros de ces bandes de fréquences fonc-

tionnelles sont indiqués dans le Tableau 2 : 

¶ Radiodiffusion : cette catégorie comprend la radio, le DAB, la TV dans les bandes de fré-

quences 1 à 8. 

¶ Téléphonie mobile Uplink  (émissions des terminaux) : Cela correspond aux numéros de bande 

9, 13, 14, 17, 20, 23. 

¶ Téléphonie mobile Downlink (émissions des stations de base) : Cela correspond aux numéros 

de bande 11, 12, 15, 16, 18, 21, 25. 

¶ Téléphonie mobile TDD : les bandes de fréquences TDD (Time Division Duplexing) (743-753 

MHz, 2570-2615 MHz et 3500-3800 MHz), qui sont utilisées de manière décalée dans le temps 

pour lôUplink et le Downlink , constituent un cas particulier. Cela signifie qu'en raison de la 

fréquence, aucune répartition fonctionnelle en Uplink et Downlink n'est possible. On peut sup-

poser que lors de mesures à l'extérieur (sans téléphone portable personnel), l'exposition est 

dominée par le Downlink , alors que dans les transports publics et dans les espaces intérieurs 

accessibles au public, lôUplink  devrait également jouer un rôle important. Cela correspond aux 

numéros de bande 10, 24, 26, 27, 28. 

¶ WLAN : les numéros de bande 22 et de 29 à 35. 

¶ Téléphone sans fil (DECT) : le numéro de bande 19. 
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¶ CEM-HF totale1 (Ὁ ȟ  : La somme quadratique de toutes les bandes mesurées : 

Ὁ ȟ  Ὁȟ
ᶰ ȟȣȟ

 
(1 ) 

 

Où 

¶ Ὁȟ est une valeur HF de l'intensité de champ électrique au point i avec la bande de fréquence 

numéro f ;  

¶ Ὁ ȟ est la résultante de l'intensité de champ électrique au point i. 

Pour les champs magnétiques à basse fréquence, le regroupement de fréquences suivant est effectué 

(numéros de bande selon le Tableau 3 ) : 

¶ Courant ferroviaire : la bande principale correspond au numéro de bande 2 et l'harmonique se 

trouve à l'intérieur du numéro de bande 3. On a renoncé à une bande propre pour l'harmonique, 

car son amplitude était négligeable lors des mesures de test. 

¶ Courant domestique : la bande principale correspond au numéro de bande 4 et les harmo-

niques sont les numéros de bande 6 et 8. 

¶ Courant ondulé Tram (courant triphasé redressé) : la bande principale correspond au numéro 

de bande 10 et les harmoniques sont les numéros de bande 12 et 14. 

¶ CM-BF totale (ὄ ȟ  : Cela correspond à la somme quadratique des trois groupes de bandes 

précédents, c'est-à-dire sans tenir compte des bandes intermédiaires non spécifiques : 

ὄ ȟ  ὄȟ
ᶰ ȟȟȟȟ
ȟ ȟ

 (2 ) 

 

où  

¶ ὄȟ est une valeur BF de la densité de flux magnétique au point i avec la bande de fréquence 

numéro f ; 

¶ ὄ ȟ est la résultante de la densité de flux magnétique au point i. 

 

1  Cette forme de calcul de la moyenne n'est physiquement pertinente que pour les valeurs efficaces (RMS). Pour 

simplifier la présentation, nous utiliserons néanmoins la même méthode pour calculer les sommes ou les moyennes 

des valeurs de PEAK. Cependant, les valeurs de PEAK de différentes fréquences apparaissent en général à diffé-

rents moments au cours d'un intervalle de mesure. Cela signifie d'une part que la somme des valeurs de PEAK pour 

différentes fréquences conduit à une surestimation des valeurs de PEAK indiquées. D'autre part, il convient de noter 

que pendant un intervalle de mesure de six secondes, toutes les bandes de fréquence sont balayées les unes après 

les autres. Ainsi, des PEAKs de courte durée peuvent être manqués, ce qui contribue à une sous-estimation des 

valeurs de PEAKs. La procédure choisie a l'avantage de constituer une mesure robuste qui reflète de manière perti-

nente la dynamique temporelle typique entre la valeur moyenne et les valeurs de PEAK (facteur de PEAK). 
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2.5.3 Statistique descriptive  

 

Pour les mesures HF, l'analyse des données est effectuée à la fois pour les valeurs RMS et les valeurs 

de PEAK, ainsi que séparément pour chaque bande de fréquence fonctionnelle. Pour les mesures BF, 

les valeurs RMS sont mesurées et analysées. Comme on ne sait pas quels paramètres d'exposition 

sont les plus pertinents sur le plan biologique, une multitude de mesures d'exposition possibles sont 

évaluées. Toutes les données sont agrégées par type d'environnement de mesure ou par source pri-

maire et la distribution des mesures est montrée avec des boxplots pour les valeurs RF (RMS et PEAK) 

et les valeurs BF (RMS). Les statistiques cumulatives suivantes sont calculées pour les données agré-

gées par type d'environnement de mesure : Minimum, maximum, différents centiles (05e, 25e, 50e 

(médiane), 75e, 95e), moyennes arithmétiques et quadratiques. La moyenne arithmétique et la 

moyenne quadratique (RMS) pour les valeurs HF ainsi que pour les valeurs BF sont calculées selon 

les équations (3), (4), (5) et (6). 

 

 

Ὁ  
ρ

ὲ
Ὁ ȟ (3 ) 

 

Ὁ  
ρ

ὲ
Ὁ ȟ  ( 4 ) 

 

ὄ  
ρ

ὲ
ὄ ȟ ( 5 ) 

 

ὄ  
ρ

ὲ
ὄ ȟ  ( 6 ) 

 

où 

¶ n représente le nombre de données collectées dans l'environnement de mesure ; 

¶ Ὁ ȟ est la résultante de l'intensité de champ électrique au point i ; 

¶ Ὁ est la valeur moyenne arithmétique de l'intensité de champ électrique dans l'environne-

ment de mesure ; 

¶ Ὁ  est la valeur moyenne quadratique de l'intensité de champ électrique dans l'environne-

ment de mesure ; 

¶ ὄ ȟ est la résultante de la densité de flux magnétique au point i ; 
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¶ ὄ est la valeur moyenne arithmétique de la densité de flux magnétique dans l'environnement 

de mesure ; 

¶ ὄ  est la valeur moyenne quadratique de la densité de flux magnétique dans l'environne-

ment de mesure ; 

La contribution moyenne de la source pour un groupe de fréquences donné est déterminée comme 

suit : 

 

ὴὶέὴ  

ρ
ὲ
В Ὁ  ȟ

Ὁ
 ( 7 ) 

 

ὴὶέὴ   

ρ
ὲ
В ὄ  ȟ

ὄ
 ( 8 ) 

où 

¶ n représente le nombre de données collectées dans l'environnement de mesure ; 

¶ Ὁ  est la valeur moyenne quadratique de l'intensité de champ électrique dans l'envi-

ronnement de mesure ; 

¶ Ὁ  ȟ désigne la résultante de l'intensité de champ électrique correspondant au 

groupe de fréquences défini au chapitre2.2.3 (par ex. Downlink , Uplink , TDD, radiodiffu-
sion, WLAN, DECT) ;  

¶ ὴὶέὴ   est la contribution moyenne du groupe de fréquences RF au champ élec-

trique total dans un environnement de mesure ; 

¶ ὄ  est la valeur moyenne quadratique de la densité de flux magnétique dans l'envi-

ronnement de mesure ; 

¶ ὄ  ȟ désigne la résultante de la densité de flux magnétique correspondant au 

groupe de fréquences défini au chapitre2.2.3 (par ex. courant ferroviaire, alimentation 
électrique, courant ondulé des tramways) ;  

¶ ὴὶέὴ   est la contribution moyenne du groupe de fréquences BF à la densité de 

flux magnétique totale dans un environnement de mesure ; 

En plus des analyses descriptives par type d'environnement de mesure/source primaire, la moyenne 

quadratique de l'intensité de champ électrique selon l'équation (4) et la moyenne arithmétique de la 

densité de flux magnétique selon l'équation (5) ont également été calculées pour chaque environne-

ment de mesure/source primaire. Parmi les N environnements de mesure du même type, on représente  

ensuite le minimum, le maximum et la moyenne arithmétique de la valeur moyenne quadratique de 

l'intensité de champ électrique (9) et la moyenne arithmétique de la valeur moyenne de la densité de 

flux magnétique (10).   

 

Ὁ  
ρ

ὔ
Ὁ  ( 9 ) 
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ὄ  
ρ

ὔ
ὄ  ( 10 ) 

où 

¶ ὔ  est le nombre d'environnements de mesure du même type ; 

¶ Ὁ  la valeur moyenne quadratique de l'intensité de champ électrique dans l'environnement 

de mesure est N ; 

¶ Ὁ  est la valeur moyenne arithmétique desὉ  d'un type d'environnement de mesure (ME) 

; 

¶ ὄ  est la valeur moyenne arithmétique de la densité de flux magnétique dans l'environnement 

de mesure N ; 

¶ ὄ  est la valeur moyenne arithmétique deὄ  d'un type d'environnement de mesure (ME) ; 
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3. Résultats  

3.1  Mesures d'itinéraires  

Le chapitre 3.1.1.1 présente les résultats de mesure de l'année 2024, une partie du "deuxième cycle 

de mesures des itinéraires" (150 microenvironnements, 108 lieux publics et 181 moyens de transport). 

Outre l'aperçu général de tous les lieux de mesure, une comparaison de toutes les mesures avec les 

valeurs limites d'immissions (VLI) est effectuée ainsi qu'une analyse plus détaillée des résultats de 

mesure des écoles et de voitures . Une comparaison de l'exposition au RNI entre 2022 et 2024 dans 

les mêmes environnements de mesure est présentée au chapitre 3.1.2. 

3.1.1 Analyses des mesures dôitin®raires pour lôann®e 2024 

3.1.1.1  Comparaison des environnements de mesure ¨ lôexposition aux HF  

La Figure 10 et Figure 11 montrent la distribution de l'exposition pour l'année 2024 dans les différents 

microenvironnements, lieux publics et moyens de transport. Sur le côté gauche, la distribution des 

valeurs RMS ou des valeurs de PEAK par type d'environnement de mesure est représentée sous forme 

de boxplot. Sur le côté droit, les contributions relatives moyennes des six sources RF sont colorées : 

Downlink (orange), Uplink (bleu foncé), Time Division Duplex TDD (violet), Radiodiffusion (vert), WLAN 

(bleu clair), DECT (rouge).  

Dans les microenvironnements, les valeurs médianes les plus élevées ont été mesurées dans les 

zones industrielles (RMS : 0,30 V/m, PEAK : 1,88 V/m), suivies par les centres-villes (RMS : 0,25 V/m, 

PEAK : 1,42 V/m) et les quartiers résidentiels urbains centraux (RMS : 0,20 V/m : PEAK : 1,19 V/m). 

En général, les valeurs médianes diminuent avec l'urbanisation. Les valeurs médianes les plus faibles 

ont été mesurées dans les centres des villages (RMS : 0,08 V/m : PEAK : 0,34 V/m) et dans les zones 

naturelles (RMS : 0,08 V/m : PEAK : 0,26 V/m). Dans les lieux publics, les valeurs médianes sont les 

plus élevées aux arrêts de tram (RMS : 0.38 V/m, PEAK : 2.18 V/m), dans les gares (RMS : 0.34 V/m, 

PEAK : 1.98 V/m) et aux arrêts de bus (RMS : 0.32 V/m, PEAK : 1.80 V/m). En revanche, les valeurs 

médianes dans les supermarchés (RMS : 0,07 V/m, PEAK : 0,50 V/m) et la bibliothèque (RMS : 0,04 

V/m, PEAK : 0,16 V/m) sont relativement faibles, car ils se trouvent dans des espaces fermés. En ce 

qui concerne les transports publics, les valeurs RMS et les valeurs de PEAK médianes sont les plus 

élevées dans les trains (RMS : 0.30 V/m, PEAK : 2.08 V/m), suivis des trams (RMS : 0.28 V/m, PEAK 

: 2.00 V/m). 

Dans la plupart des types d'environnement de mesure, la plus grande partie des sources de CEM-HF 

concerne le Downlink. LôUplink a une part importante dans les téléphériques (RMS : 92%, Peak : 25%), 

le métro (RMS : 45%, Peak : 41%), et les trains (RMS : 39%, Peak : 26%). Les contributions TDD les 

plus élevées, en rapport avec la 5G, ont été mesurées dans le métro (RMS : 24%, PEAK : 39%), les 

trains (RMS : 21%, PEAK : 49%), et les trams (RMS : 18%, PEAK : 44%). La contribution du WLAN 

est la plus élevée dans la bibliothèque (RMS : 30%, Peak : 38%), les trains (RMS : 11%, Peak : 10%), 

et les écoles (RMS : 13%, Peak : 51%). Les DECT (téléphones sans fil) sont en moyenne faibles dans 

tous les environnements de mesure (<2%), sauf dans les supermarchés (RMS : 14%, PEAK : 12%). 

La contribution relative de la radiodiffusion, principalement le Digital Audio Broadcasting (DAB) et la 

modulation de fréquence (FM), domine dans les zones naturelles (RMS : 47%, PEAK : 10%) en raison 

de la faible contribution absolue de l'exposition au Downlink et dans les zones agricoles (RMS : 91%, 



 

 

Mesures d'exposition au rayonnement non ionisant 

Rapport annuel 2024 - Consortium de projet SwissNIS 

18.07.2025 

 

 

 30 

PEAK : 96%). La contribution élevée de la radiodiffusion dans les zones agricoles est due à trois zones 

à forte exposition à la radiodiffusion, ce qui est expliqué plus en détail dans la légende de laFigure 10. 

 

Figure 10 : A gauche : Distribution des valeurs de mesure RMS CEM-HF pour l'année 2024 par type d'environnement 

de mesure triée par valeur médiane. La ligne médiane, les boîtes, les "whiskers" et les points indiquent respectivement 

la médiane, les 25e et 75e percentiles, 1,5 fois l'écart interquartile (1,5*IQR) et les valeurs extrêmes. A droite : la contri-

bution moyenne des sources pour chaque type d'environnement de mesure. Les groupes de bandes de fréquences 

suivants sont pris en compte : Downlink, Uplink, Time Division Duplexing (TDD), diffusion, WLAN et téléphones sans fil 

(DECT). "n" désigne le nombre de points de données par type d'environnement de mesure. "N" désigne le nombre 

d'environnements de mesure mesurés du même type. Les données statistiques et les contributions des sources sont 

indiquées dansTableau 13 ouTableau 14.  

*Zone agricole : sur les 9 zones agricoles mesurées, trois zones ont été mesurées au sol près d'un émetteur de radiodif-

fusion d'une puissance comprise entre 300 W et 181 kW. Toutes les valeurs statistiques sont de deux à huit fois plus 

importantes pour les zones agricoles avec un émetteur de radiodiffusion que pour les zones agricoles sans antenne. Par 

exemple, la valeur médiane (RMS) pour les zones agricoles sans émetteur de radiodiffusion est de 0,11 V/m et de 0,79 
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V/m pour les zones agricoles avec émetteur de radiodiffusion. La contribution à la radiodiffusion (RMS) dans les zones 

agricoles est de 42% sans antenne, et de 100% avec antenne. L'exposition moyenne était également six fois plus faible 

dans les zones agricoles sans émetteur de radiodiffusion, avec respectivement 0,15 V/m et 1,07 V/m, qu'au sol avec un 

émetteur de radiodiffusion. Dans le rapport annuel 2022 [6] , les résultats des mesures sont présentés séparément pour 

les zones agricoles avec et sans émetteur de radiodiffusion.  

 

Figure 11 : A gauche : Répartition des valeurs de mesure CEM-HF de pointe pour l'année 2024 par type d'environnement 

de mesure. La ligne médiane, les boîtes, les "whiskers" et les points indiquent respectivement la médiane, les 25e et 75e 

percentiles, 1,5 fois l'écart interquartile (1,5*IQR) et les valeurs extrêmes. A droite : la contribution moyenne des sources 

pour chaque type d'environnement de mesure. Les groupes de bandes de fréquences suivants sont pris en compte : 

Downlink, Uplink, Time Division Duplexing (TDD), diffusion, WLAN et téléphones sans fil (DECT). "n" désigne le nombre 

de points de données par type d'environnement de mesure. "N" désigne le nombre d'environnements de mesure mesurés 

du même type. Les données statistiques et les contributions des sources sont présentées dans leTableau 15 ouTableau 

16. *voir la légende deFigure 10. 
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Figure 12 et Figure 13 montrent les distributions de l'exposition moyenne par microenvironnement pour 

les valeurs RMS et les valeurs de PEAK, respectivement, par type d'environnement de mesure pour 

lôann®e 2024. Le minimum (carré bleu) et le maximum (triangle rouge) indiquent respectivement la 

valeur moyenne la plus basse et la plus élevée par environnement de mesure individuel. La moyenne 

des valeurs RMS (losange noir) est calculée selon l'équation (9). 

 

Pour les valeurs moyennes par microenvironnement, on obtient un schéma similaire à celui des valeurs 

médianes dans la Figure 10 et la Figure 11. L'exposition moyenne est la plus élevée dans les zones 

agricoles (RMS : 0,46 V/m, PEAK : 2,04 V/m), les centres-villes (RMS : 0,40 V/m, PEAK : 2,46 V/m) et 

les zones industrielles (RMS : 0,39 V/m, PEAK : 2,62 V/m). La valeur moyenne maximale d'un mi-

croenvironnement a été mesurée dans une zone agricole avec un émetteur radio (RMS : 1,35 V/m, 

PEAK : 5,93 V/m). Dans les lieux publics, l'exposition moyenne est la plus élevée dans les gares (RMS 

: 0,56 V/m, PEAK : 3,57 V/m) et les arrêts de bus (RMS : 0,49 V/m, PEAK : 2,66 V/m). Pour les trans-

ports publics, l'exposition moyenne est la plus élevée dans deux téléphériques (RMS : 0,42 V/m, PEAK 

: 2,96 V/m) et les trains (RMS : 0,37 V/m, PEAK : 2,76 V/m). 
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Figure 12 : Plage des valeurs moyennes RMS CEM-HF mesurées par environnement de mesure pour l'année 2024. La 

valeur moyenne de la valeur RMS (losange noir) est calculée selon l'équation (9). Le minimum (carré bleu) et le maximum 

(triangle rouge) indiquent respectivement la valeur RMS la plus basse et la plus élevée par environnement de mesure 

individuel. "n" désigne le nombre de points de données par type d'environnement de mesure. "N" désigne le nombre 

d'environnements de mesure mesurés du même type. Les données sont présentées dans le Tableau 17 . * voir la légende 

de la Figure 9. 
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Figure 13 : Plage des valeurs de mesure moyennes du PEAK CEM-HF par environnement de mesure pour l'année 2024. 

La valeur moyenne de la valeur RMS (losange noir) est calculée selon l'équation (9). Le minimum (carré bleu) et le 

maximum (triangle rouge) indiquent respectivement la valeur RMS la plus basse et la plus élevée par environnement de 

mesure individuel. "n" désigne le nombre de points de données par type d'environnement de mesure. "N" désigne le 

nombre d'environnements de mesure mesurés du même type. Les données sont présentées dansTableau  18. * voir la 

légende de la Figure 9. 
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3.1.1.2 Comparaison des environnements  de mesure - exposition aux BF 

Figure 14 montre, sur le côté gauche sous forme de boxplot, la distribution des valeurs RMS par type 

d'environnement de mesure pour lôann®e 2024 dans les différents microenvironnements, lieux publics 

et moyens de transport. Sur le côté droit, les contributions relatives moyennes des trois principales 

sources de champs magnétiques basse fréquence sont colorées : Courant ferroviaire (jaune), alimen-

tation électrique (rose) et courant ondulé des tramways (violet). 

Dans les microenvironnements, les valeurs médianes CM-BF les plus élevées ont été mesurées dans 

les centres-villes (0,19 µT), suivis par les quartiers résidentiels urbains centraux (0,17 µT) et décentra-

lisés (0,15 µT). Les valeurs médianes ont tendance à diminuer à mesure que l'urbanisation diminue. 

Les valeurs médianes les plus faibles ont été mesurées dans les zones naturelles (0,05 µT), les zones 

agricoles (0,03 µT) et les zones de sport et de loisirs (0,02 µT). Dans les lieux publics, les valeurs 

médianes sont les plus élevées dans les gares (0,39 µT) et les arrêts de tram (0,24 µT), tandis que les 

valeurs médianes sont relativement faibles dans les écoles (0,04 µT) et la bibliothèque (0,03 µT). En 

ce qui concerne les transports publics, les valeurs médianes sont les plus élevées dans les trains (0.44 

µT), suivis par les trams (0.22 µT), tandis que les valeurs médianes sont relativement faibles dans les 

voitures 2  (0.09 µT), les bus et le métro (0.08 µT) ainsi que dans deux téléphériques (0.02 µT). 

La contribution de l'électricité est dominante dans tous les microenvironnements (51-97%), à l'excep-

tion des centres-villes suburbains (46%) et des zones naturelles (5%). La contribution du courant fer-

roviaire est la plus élevée dans les trains et les gares (100%), et les universités (99%) en raison de la 

proximité des lignes de courant ferroviaire. La contribution du courant d'ondulation des tramways est 

de 51% aux arrêts de tram et de 7% dans les trams. 

 

2 Dans les voitures, les pneus magnétisés peuvent émettre des champs magnétiques dans tout le spectre des basses 
fréquences, en fonction de la vitesse de conduite. Dans notre analyse, nous ne prenons en compte que les émissions 
dans les bandes de fréquences de 16,7 Hz, 50 Hz et 300 Hz et leurs harmoniques. 
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Figure 14 : A gauche : Répartition des valeurs de mesure CM-BF pour l'année 2024 par type d'environnement de mesure. 

La ligne médiane, les boîtes, les "whiskers" et les points indiquent respectivement la médiane, les 25e et 75e percentiles, 

1,5 fois l'écart interquartile (1,5*IQR) et les valeurs extrêmes. A droite : la contribution moyenne des sources pour chaque 

type d'environnement de mesure. Les groupes de bandes de fréquences suivants sont pris en compte : Courant ferro-

viaire (16,7 Hz), alimentation électrique (50 Hz), et courant ondulé du tram (300 Hz) avec leurs harmoniques respectives. 

"n" désigne le nombre de points de données par type d'environnement de mesure. "N" désigne le nombre d'environne-

ments de mesure mesurés du même type. Les données statistiques et les contributions des sources sont présentées 

dans le Tableau 19 ouTableau 20. 
. 
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Figure 15 montre les distributions de l'exposition moyenne de l'exposition totale aux BF par type d'en-

vironnement de mesure pour lôann®e 2024. Le minimum (carré bleu) et le maximum (triangle rouge) 

indiquent respectivement la valeur moyenne la plus basse et la plus élevée par environnement de 

mesure individuel. La moyenne des valeurs moyennes (losange noir) est calculée selon l'équation (10). 

En général, on observe pour les valeurs moyennes par environnement de mesure le même schéma 

que celui présenté à laFigure 14 pour les valeurs médianes. Dans les microenvironnements, l'exposi-

tion moyenne la plus élevée a été mesurée dans les zones industrielles (0,30 µT), suivies par les 

centres-villes (0,26 µT). L'exposition maximale se trouve dans une zone industrielle (1,12 µT) à proxi-

mité d'une centrale électrique. Dans les lieux publics, l'exposition moyenne la plus élevée a été mesu-

rée dans les gares (0,77 µT), l'exposition moyenne maximale atteignant 2,62 µT. Dans les transports 

publics, l'exposition moyenne la plus élevée est enregistrée dans les trains (1,29 µT) et l'exposition 

moyenne maximale s'étend jusqu'à 10,15 µT.  
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Figure 15 : Plage des valeurs moyennes de mesure CM-BF par environnement de mesure pour l'année 2024. La 

moyenne de la moyenne arithmétique (losange noir) est calculée selon l'équation (10). Le minimum (carré bleu) et le 

maximum (triangle rouge) indiquent respectivement les valeurs moyennes arithmétiques les plus basses et les plus éle-

vées par environnement de mesure individuel. "n" désigne le nombre de points de données par type d'environnement de 

mesure. "N" désigne le nombre d'environnements de mesure mesurés du même type. Afin de pouvoir montrer également 

les valeurs moyennes maximales, qui sont parfois nettement plus élevées que celles des autres mesures, l'axe des x est 

interrompu deux fois entre 1,5 µT et 10,15 µT. Les données sont présentées dans le Tableau 21. 
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3.1.1.3 Épuisement de la valeur limite d'immissions (VLI)  

Figure 16 montre l'épuisement de la valeur limite d'immissions (VLI) pour les valeurs BF (bleu) et les 

valeurs HF (rouge) pour toutes les données de routine de mesure de l'année 2024, calculées selon la 

règle de sommation de l'ORNI [1]. Toutes les données ont été regroupées selon les trois types d'envi-

ronnements de mesure (microenvironnements, lieux publics, transports publics). La valeur d'immis-

sions maximale autorisée est un scalaire et à la valeur 100%. Toutes les valeurs inférieures à 100% 

respectent les valeurs limites d'immissions selon l'ORNI. Les valeurs maximales sont de 25% au maxi-

mum pour les valeurs BF et de 6% au maximum pour les valeurs HF. Plus de la moitié des valeurs 

d'épuisement des VLI sont toutes inférieures à 1%.  

 

Figure 16 : Répartition statistique de l'épuisement de la valeur limite d'immissions sur tous les points de mesure de 

l'année 2024. Les différentes fréquences ont été additionnées selon la règle de sommation (ORNI, annexe 2). Dans les 

diagrammes, les différentes valeurs mesurées (pour les BF) ou les différentes valeurs moyennes sur 6 minutes (pour les 

HF) sont représentées à gauche sous forme de points (jitterplot). Dans le boxplot superposé, la ligne médiane indique la 

médiane, les cases les 25e et 75e percentiles et la zone les 5e et 95e percentiles des différentes valeurs mesurées. Les 

courbes représentées respectivement à droite montrent la répartition de la fréquence des différentes valeurs mesurées 

(pour les BF) ou des moyennes sur 6 minutes (pour les HF). L'échelle du diagramme est limitée aux valeurs disponibles 

(taux d'utilisation maximal d'environ 25%) afin de rendre visible la structure des valeurs.  
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3.1.1.4 Analyses complémentaires  dans les écoles - exposition aux HF et aux BF  

Dans le cadre d'une analyse approfondie, les données de mesure collectées en 2024 dans deux écoles 

primaires, deux collèges et un gymnase ont été évaluées. L'exposition aux HF et aux BF a été mesurée 

dans la cour de récréation, à l'extérieur et dans le bâtiment, avec et sans les élèves*, ainsi que dans 

les couloirs.  

Figure 17 montre sur le côté gauche, sous forme de boxplot, la répartition de l'exposition aux HF des 

valeurs RMS (en haut) ou des valeurs de PEAK (en bas) dans les écoles et, sur le côté droit, les 

contributions relatives moyennes des six sources de HF sont colorées. Comme on pouvait s'y attendre, 

l'exposition aux HF est légèrement plus élevée dans les zones extérieures ("cour - extérieure") qu'à 

l'intérieur des bâtiments ("cour - intérieure", "couloir"). De plus, l'exposition dans les cours de récréation 

pleines est légèrement plus élevée que celle dans les cours de récréation vides (par ex. "cour - exté-

rieure avec élèves*" : RMS : 0.29 V/m, PEAK : 1.50 V/m) |  "Cour - extérieure sans élèves*" : RMS : 

0.10 V/m, PEAK : 0.65 V/m).  

Dans les "cours extérieures", les plus grandes contributions au rayonnement proviennent des installa-

tions de téléphonie mobile (contribution Downlink : RMS :  77 - 78%, PEAK : 83 -85%), suivies des 

installations de radiodiffusion (RMS : 21%, PEAK : 10-11%). Dans les "cours intérieures", les plus 

grandes contributions au rayonnement proviennent du WLAN dans les deux bâtiments scolaires me-

surés (RMS : 61 - 91%, Peak : 75 - 99%), mais à un niveau plus bas, car lôexposition moyenne à 

l'intérieur du bâtiment est globalement faible (RMS : 0,11 - 0,18 V/m). Pendant les pauses à l'intérieur 

du bâtiment (c'est-à-dire "cour - intérieure avec élèves*"), les élèves* contribuent légèrement à l'aug-

mentation de l'exposition dans les trois bâtiments scolaires mesurés en raison de l'utilisation active 

duurs téléphones portables (contribution de lôUplink  : RMS : 12%, PEAK : 2%). 
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Figure 17 : A gauche : Distribution des mesures de CEM HF RMS (en haut) et de PEAK (en bas) dans cinq écoles en 

2024. La ligne médiane, les boîtes, les "whiskers" et les points indiquent respectivement la médiane, les 25e et 75e 

percentiles, 1,5 fois l'écart interquartile (1,5*IQR) et les valeurs extrêmes. A droite : la contribution moyenne des sources 

pour chaque type d'environnement de mesure. Les groupes de bandes de fréquences suivants sont pris en compte : 

Downlink, Uplink, Time Division Duplexing (TDD), diffusion, WLAN et téléphones sans fil (DECT). "n" désigne le nombre 

de points de données par type d'environnement de mesure. "N" désigne le nombre d'environnements de mesure mesurés 

du même type. Les données statistiques et les contributions des sources sont présentées dans leTableau 22 etTableau 

23. 

Figure 18 montre, à gauche, sous forme de boxplot, la distribution des valeurs RMS de l'exposition aux 

BF pour les différents lieux de mesure dans les écoles et, à droite, les contributions relatives moyennes 

des trois principales sources de rayonnement à basse fréquence sont colorées. En général, les valeurs 

médianes de l'exposition aux CM-BF sont plus faibles dans les écoles que dans tous les autres lieux 

publics. Les valeurs médianes les plus élevées se trouvent dans la cour extérieure avec des élèves* 

(0,10 µT). Les autres valeurs médianes de l'exposition aux CM-BF se situent toutes entre 0,02 µT dans 

les couloirs et 0,06 µT dans la cour intérieure sans élèves*. La présence des enfants n'a pas d'influence 

sur les valeurs BF. Les valeurs plus élevées dans la cour extérieure avec les élèves* s'expliquent par 

la proximité d'une ligne de chemin de fer. 
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Dans les cours de récréation, 9 à 97 % de l'exposition aux CM-BF provient de l'alimentation électrique 

et 2 à 91 % du courant ferroviaire. Ce dernier point est principalement dû au fait que deux de ces cinq 

écoles sont situées à proximité d'une gare. Lors de la comparaison des valeurs CM-BF aux différents 

endroits de l'école, il convient de noter à laFigure 18 que des mesures n'ont pas été effectuées à tous 

les endroits de toutes les écoles et que la comparaison est donc influencée de manière déterminante 

par l'école située à proximité immédiate de la ligne ferroviaire.  

 

 

Figure 18 : A gauche : Distribution des mesures CM-BF dans cinq écoles en 2024. La ligne médiane, les boîtes, les 

"whiskers" et les points indiquent respectivement la médiane, les 25e et 75e percentiles, 1,5 fois l'écart interquartile 

(1,5*IQR) et les valeurs extrêmes. A droite : la contribution moyenne des sources pour chaque type d'environnement de 

mesure. Les groupes de bandes de fréquences suivants sont pris en compte : Courant ferroviaire (16.7 Hz), alimentation 

électrique (50 Hz), et courant de tramway Rippel (300 Hz) avec leurs harmoniques respectives. "n" désigne le nombre 

de points de données par type d'environnement de mesure. "N" désigne le nombre d'environnements de mesure mesurés 

du même type. Les données statistiques et les contributions des sources sont présentées à laFigure 24 ouTableau 25. 

3.1.1.5 Analyses complémentaires  sur l'exposition aux HF dans les voitures avec le téléphone 

mobile en mode en ligne et en mode avion   

Figure 19 montre, à gauche, la distribution des valeurs d'exposition HF RMS (en haut) ou des valeurs 

de PEAK (en bas) dans les voitures lors de 16 trajets (8 allers-retours) avec le téléphone portable du 

conducteur en mode en ligne (mais non utilisé) et en mode avion. Sur la droite, les contributions rela-

tives moyennes des six sources de RF sont colorées.  

Les médianes d'exposition sont similaires avec le téléphone mobile en mode en ligne et en mode avion 

(RMS : 0,10 V/m, PEAK : 0,59-0,60 V/m). Dans les deux situations, les plus grandes contributions au 

rayonnement proviennent du Downlink (RMS : 82 - 87%, PEAK : 72 - 75%). La contribution de lôUplink 

est légèrement plus élevée lorsque le téléphone mobile est en mode en ligne (Uplink : RMS : 9%, 

PEAK : 8%) qu'en mode avion (contribution de lôUplink  : RMS : 3%, PEAK : 2%). La contribution TDD 

est plus importante pour les valeurs PEAK que pour les valeurs RMS, et ce aussi bien en mode en 

ligne (RMS : 4%, PEAK : 18%) qu'en mode avion (RMS : 4%, PEAK : 19%). 
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Figure 19 : A gauche : Distribution des mesures RMS (en haut) et Peak (en bas) des CEM HF dans les voitures en 2024 

avec le téléphone portable du conducteur en mode en ligne vs.en mode avion. La ligne médiane, les boîtes, les "whiskers" 

et les points indiquent respectivement la médiane, les 25e et 75e percentiles, 1,5 fois l'écart interquartile (1,5*IQR) et les 

valeurs extrêmes. A droite : la contribution moyenne des sources pour chaque type d'environnement de mesure. Les 

groupes de bandes de fréquences suivants sont pris en compte : Downlink, Uplink, Time Division Duplexing (TDD), 

radiodiffusion, WLAN et téléphones sans fil (DECT). "n" désigne le nombre de points de données par type d'environne-

ment de mesure. "N" désigne le nombre d'environnements de mesure mesurés du même type. Les données statistiques 

et les contributions des sources sont présentées dans leTableau  26 ouTableau  27. 

 

3.1.2 Comparaison de l'exposition aux HF et au BF en 2022 et 2024  

En 2022 et 2024, des mesures ont été réalisées dans les mêmes 150 microenvironnements et 95 lieux 

publics, en empruntant autant que possible les mêmes chemins, à la même période de l'année (+/- 

une semaine) et de la journée (+/- une heure). Cela permet d'étudier l'évolution de l'exposition en 

l'espace de deux ans. Pour la comparaison de l'exposition dans les transports en commun, toutes les 

données collectées à l'arrivée et au départ des environnements de mesure ont ainsi été agrégées sur 

une année. Il convient de noter qu'il y a eu des différences dans l'utilisation des moyens de transport 

et quelques différences dans les trajets vers les lieux de mesure. Des différences dans le nombre de 

points de mesure "n" peuvent être observées dans tous les environnements, car le temps de mesure 

peut varier légèrement, avec un minimum de 15 minutes dans les microenvironnements et de cinq 
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minutes dans les espaces publics. Le nombre d'environnements "N" mesurés varie lorsque différents 

trajets en transport ont été effectués vers les lieux de mesure.  

La Figure 20 etFigure 22 montrent respectivement la comparaison de la distribution de l'exposition 

totale aux HF des valeurs RMS et des valeurs de PEAK pour les années 2022 (violet) et 2024 (jaune) 

dans les mêmes environnements de mesure. Dans la majorité des environnements de mesure, les 

médianes RMS sont similaires (± 0,02 V/m). Dans certains environnements de mesure, les valeurs 

médianes étaient plus élevées en 2024, notamment aux arrêts de tram (RMS : 2022 : 0,39 V/m, 2024 

: 0,48 V/m, PEAK : 2022 : 2,00 V/m, 2024 : 2,67 V/m), dans les universités (RMS : 2022 : 0,23 V/m, 

2024 : 0,32 V/m, PEAK : 2022 : 1,29 V/m, 2024 : 1.79 V/m), et dans les transports publics, par exemple 

dans les trains (RMS : 2022 : 0.24 V/m, 2024 : 0.30 V/m, Peak : 2022 : 1.53 V/m, 2024 : 2.08 V/m), 

dans les téléphériques (RMS : 2022 : 0.12 V/m, 2024 0.17 V/m, PEAK : 2022 : 0.64 V/m, 2024 : 1.19 

V/m) et les trams (RMS : 2022 : 0.24 V/m, 2024 : 0.28 V/m, PEAK : 2022 : 1.50 V/m, 2024 : 2.00 V/m). 

Dans le métro, les valeurs médianes sont légèrement inférieures en 2024 (RMS : 2022 : 0.29 V/m, 

2024 : 0.20 V/m, Peak : 2022 : 1.58 V/m, 2024 : 1.16 V/m), mais le nombre de mesures en 2024 est 

très limité (N=1). 

La valeur médiane CEM-HF RMS pour l'ensemble des microenvironnements était de 0,15 V/m en 2022 

et en 2024. La valeur de PEAK médiane était de 0,69 V/m en 2022 et de 0,78 V/m en 2024. Pour tous 

les lieux publics, la valeur RMS médiane était de 0,20 V/m en 2022 (PEAK : 1,15 V/m) et de 0,22 V/m 

en 2024 (PEAK : 1,24 V/m). Pour tous les moyens de transport, la valeur RMS médiane était de 0,22 

V/m en 2022 (PEAK : 1,42 V/m) et de 0,23 V/m en 2024 (PEAK : 1,52 V/m) (voirTableau  34 ). 

La Figure 21 et Figure 23 montrent les contributions relatives moyennes des six sources HF en 2022 

et 2024. Dans la plupart des cas, des modèles de contribution similaires sont observés en 2022 et 

2024. Le changement le plus remarquable est une augmentation de la contribution TDD aux valeurs 

de PEAK, qui a été la plus marquée dans les transports publics (par ex. trains : 2022 : 19%, 2024 : 

49% ; les trams : 2022 : 27%, 2024 : 44% ; et les bus : 2022 : 22%, 2024 42%) et aux arrêts (arrêts de 

tram : 2022 : 14%, 2024 : 35% ; et les gares : 2022 : 24%, 2024 : 38%). Dans les autres environne-

ments, la part de TDD a également augmenté dans la plupart des cas pour les valeurs de PEAK. Par 

exemple, dans les quartiers résidentiels ruraux et suburbains, la part du TDD dans les valeurs de PEAK 

est passée de 4% et 10% respectivement en 2022 à 28% et 21% en 2024. 

Pour les valeurs RMS, une augmentation de la part de TDD a également été observée entre 2022 et 

2024. Celle-ci était toutefois généralement peu marquée, sauf dans le métro (2022 : 0,0%, 2024 : 24%), 

les trains (2022 : 6%, 2024 : 21%), et les arrêts de tram (2022 : 3%, 2024 : 15%) et les trams (2022 : 

6%, 2024 : 18%). 
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Figure 20 : Comparaison de la répartition des valeurs RMS CEM-HF mesurées dans les mêmes environnements de 

mesure en 2022 (violet) et en 2024 (jaune). La ligne médiane, les boîtes, les "whiskers" et les points indiquent respecti-

vement la médiane, les 25e et 75e percentiles, 1,5 fois l'écart interquartile (1,5*IQR) et les valeurs extrêmes. "n" désigne 

le nombre de points de données par type d'environnement de mesure. "N" désigne le nombre d'environnements de 

mesure mesurés du même type. Les données statistiques sont présentées dans le Tableau 28. 
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Figure 21 : La contribution moyenne des sources HF RMS pour chaque type d'environnement de mesure en 2022 et 

2024, où les mesures ont été effectuées dans les mêmes environnements de mesure. Les groupes de bandes de fré-

quences suivants sont pris en compte : Downlink, Uplink, Time Division Duplexing (TDD), radiodiffusion, WLAN et télé-

phones sans fil (DECT). "n" désigne le nombre de points de données par type d'environnement de mesure. "N" désigne 

le nombre d'environnements de mesure mesurés du même type. Les contributions des sources sont indiquées dans le 

Tableau  29 
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Figure 22 : Comparaison de la distribution des valeurs PEAK CEM-HF dans les mêmes environnements de mesure en 

2022 (violet) et en 2024 (jaune). La ligne médiane, les boîtes, les "whiskers" et les points indiquent respectivement la 

médiane, les 25e et 75e percentiles, 1,5 fois l'écart interquartile (1,5*IQR) et les valeurs extrêmes. "n" désigne le nombre 

de points de données par type d'environnement de mesure. "N" désigne le nombre d'environnements de mesure mesurés 

du même type. Les données statistiques sont présentées dans leTableau  30 . 
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Figure 23 : La contribution moyenne des sources CEM-HF PEAK pour chaque type d'environnement de mesure en 2022 

et 2024, où les mesures ont été effectuées dans les mêmes environnements de mesure. Les groupes de bandes de 

fréquences suivants sont pris en compte : Downlink, Uplink, Time Division Duplexing (TDD), radiodiffusion, WLAN et 

téléphones sans fil (DECT). "n" désigne le nombre de points de données par type d'environnement de mesure. "N" 

désigne le nombre d'environnements de mesure mesurés du même type. Les contributions des sources sont indiquées 

dans le Tableau  31. 
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Figure 24 montre la comparaison de la distribution de l'exposition totale aux BF des valeurs RMS en 

2022 (violet) et en 2024 (jaune), pour les lieux où les mesures ont été effectuées les deux années. 

Dans tous les environnements de mesure, les médianes RMS sont restées dans une fourchette de ± 

0,04 µT. En 2024, la valeur médiane était légèrement plus élevée dans les universités (2022 : 0,14 µT, 

2024 : 0,18 µT) et les trams (2022 : 0,18 µT, 2024 : 0,22 µT), et légèrement plus basse dans les voitures 

(2022 : 0,13 µT, 2024 : 0,09 µT). Pour les voitures, il faut toutefois noter que le nombre de mesures 

était différent en 2022 (N=4) et en 2024 (N=15), ce qui a peut-être eu une influence sur la variation. 

DansFigure 25 , les contributions relatives moyennes des trois sources de BN en 2022 et 2024 sont 

colorées en bleu (courant ferroviaire), en rose (alimentation électrique) et en jaune (courant ondulé du 

tram). Les mêmes schémas de contribution sont observés dans la plupart des cas entre 2022 et 2024. 

Bien que des différences dans les contributions en pourcentage soient observées dans chaque envi-

ronnement, la contribution principale reste la même, sauf dans les centres-villes suburbains, les arrêts 

de tram, les trams, et la bibliothèque. Dans les centres-villes suburbains, les arrêts de tram et les trams, 

la contribution principale en 2022 provient de l'électricité (centre-ville suburbain : 74%, arrêt de tram : 

53%, tram : 37%), alors qu'en 2024, elle provient du courant de traction (centre urbain suburbain : 54%, 

tram : 64%) ou du courant ondulé du tram (arrêt de tram : 61%). Dans la bibliothèque, la contribution 

principale en 2022 provient du tram-train (95%), mais il a été constaté qu'une seule mesure apportait 

la contribution principale, à savoir un portique de sécurité émettant dans la bande attribué au courant 

ondulé du tram. Ce n'était pas le cas en 2024 lorsque l'alimentation électrique de la bibliothèque était 

la principale contribution (94%). 
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Figure 24 : Comparaison de la distribution des mesures RMS CM-BF dans les mêmes environnements de mesure en 

2022 (violet) et 2024 (jaune). La ligne médiane, les boîtes, les "whiskers" et les points indiquent respectivement la mé-

diane, les 25e et 75e percentiles, 1,5 fois l'écart interquartile (1,5*IQR) et les valeurs extrêmes. "n" désigne le nombre 

de points de données par type d'environnement de mesure. "N" désigne le nombre d'environnements de mesure mesurés 

du même type. Les données statistiques sont présentées dans le Tableau 32. 


















































































































































































































